
 

ASSOCIATION LES PASSEURS 

 

COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

MARDI 15 SEPTEMBRE 2020 

 

 

Début de séance : 20 H 05 

 

Nombre de présents : 24 adhérents 

 

Cette assemblée s'est réunie dans la salle du cinéma et dans les règles de 

distanciation sociale, chaque participant était masqué. 

 

Ordre du jour : 

 

 . Accueil du Président, 

 . Bilan financier, 

 . Rapport moral, 

 . Rapport d'activité , 

 . Renouvellement du conseil d'Administration, 

 . Moment de convivialité : projection d'un film. 

 

 

 I. ACCUEIL DU PRESIDENT 

Cyril Armanet remercie  les adhérents de leur présence, remarque que le quorum 

n'est pas atteint mais que la réunion peut se tenir légalement puisque aucune 

modification de statut n'est à l'ordre du jour. Il rappelle que cette Assemblée 

Générale dont la date a été déplacée pour cause de crise sanitaire concerne l'année 

2019. 
 

 II. BILAN FINANCIER (voir annexe) 

Claude Montessuit trésorier, présente Mr Frédéric Michel le nouveau comptable 

représentant le cabinet Socalec-Goudard. 

 

Claude Montessuit indique je cite : 

 

« le différent persiste avec l'ancien cabinet comptable dont la mission s'est terminée 

le 31 décembre 2018. A ce jour, ce cabinet continue de refuser de confier au nouveau 

comptable, en dehors de toute déontologie, 

 

 



 

 

 

les éléments qui permettent d'établir le bilan en se fondant sur les résultats 

antérieurs. L'ordre des Experts-Comptables a été saisi. C'est pourquoi seul le 

compte de résultats 2019 a été présenté et voté. 
 

Malgré une baisse de la fréquentation, compte-tenu de l'augmentation du prix moyen 

de la place, le chiffre d'affaires est en légère augmentation et conduit à un résultat à 

l'équilibre : + 448 €. Cette augmentation du prix moyen s'explique aussi par la baisse 

de fréquentation des scolaires pour lesquels le tarif est moindre. 

 

Cette baisse de fréquentation, en  particulier des lycéens dans le cadre scolaire est 

regrettable en regard des relations que l 'association Les Passeurs s'efforce de 

maintenir avec le lycée pour le maintien de l'enseignement des options Cinéma. » 

 

Vote : pas d'abstention, pas d'opposition, compte de résultats adopté à 

l'unanimité 

 

 

 III . RAPPORT MORAL (voir annexe) 

Présenté par Marika Fournier vice-présidente. 

 

Vote : pas d'opposition, une d'abstention, le rapport moral est adopté à la 

majorité. 

 

 

 IV. RAPPORT D'ACTIVITE (voir annexe) 

Présenté par Benoît Capello, Directeur. Laura a présenté quant à elle son projet 

globale de médiation. 

 

Vote : pas d'abstention, pas d'opposition, rapport d'activité approuvé à 

l'unanimité 

 

 

 V. RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Cyril Armanet confirme l'information indiquée dans le compte-rendu du CA du 18 juin 

dernier ;il ne renouvelle pas  son mandat de Président. 

 

Trois administratrices quittent le Conseil d'Administration :  Florence Grange, Sylvie 

Froger,  Agathe Hamel. 

 

 



 

 

 

Chantal Vanderschooten, secrétaire ne souhaite pas poursuivre cette tâche. 

 

Quatre  membres du Conseil d'Administration sont sortants à savoir : 

 

Cyril Armanet, Bernadette Rousset, Jean-Luc Zobel, Chantal Vanderschooten. 

 

Chacun d'eux représente sa candidature, chacun d'eux est réélu à l'unanimité, 

pas d'opposition, pas d'abstention. 

 

 Cyril lance un appel à candidatures pour élire de nouveaux administrateurs. 

 

Marie-Jeanne Béguet, 

Michèle Marchal, 

Hervé Piola 

 

présentent leur candidature. Chacune d'elle est votée et approuvée à l'unanimité 

par l'Assemblée. 

 

 

VI.REMERCIEMENTS DU PRESIDENT 

 

Benôit Capello, Directeur a fait une demande de rupture conventionnelle qui prendra 

effet en fin d'année. Cyril Armanet et toute l'Assemblée lui  expriment leur 

reconnaissance pour l'implication, le sérieux, et  le professionnalisme  avec lequel il a 

dirigé le cinéma pendant 7 années, sa compétence est soulignée. 

 

Les remerciements de l'Assemblée s'exercent également en direction du Président 

Cyril Armanet applaudi  pour le travail accompli avec dévouement et conviction. 

 

VII. MOMENT DE CONVIVIALITE 

 

Le traditionnel pot de l'amitié ne pouvant pas être organisé en cette période 

particulière, il a été décidé d'offrir une projection du film aux adhérents présents à 

cette Assemblée Générale. Il s'agit d'un film de Seb Coupy : 

 

MOI AUSSI J'AI DES SOUVENIRS DANS MON TELEPHONE 

 

 

 

 



 

 

 

Remarque : les dates de réunions du bureau et du Conseil d'Administration n'ont pas 

été fixées et seront communiquées ultérieurement. 

 

 

 

Fin de séance : 22  H 30 

 

La Secrétaire de Séance,     Le Président, 

 

 

 

 

Chantal Vanderschooten     Cyril Armanet 

 

 

 
 

 

 
 


